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GOUVERNEMENT WALLON

Conflit d'intérêts
au cabinet Di Antonio?

Des collaboratrices du ministre cdH Di Antonio ont reçu
des subsides wallons pour la création d'une ASBL
située à Dour dont il est le bourgmestre. Ecolo
réclame des explications.

• Martial DUMONT

C' est une info de nos con-
frères du Vif: le cabinet
de Carlo Di Antonio

aurait versé 40 000 euros d'ar-
gent public (subsides wallons
2015 et 2016) à une ASBLprivée
fondée, notamment par deux
membres du cabinet du minis-
tre pour organiser sur le site du
Festival de musique de Dour
dont Carlo Di Antonio est pro-
priétaire (et avec le soutien de
la commune dont Carlo Di An-
tonio est bourgmestre en titre),
un salon du Bien-être animal,
une matière dont Carlo Di An-
tonio est le ministre.

Les réactions ne se sont pas
fait attendre, notamment dans
le chef d'Écolo qui, suspectant
un véritable conflit d'intérêts,
réclame des comptes rapides de
la part de Di Antonio

Pour les Verts, les « conflits per-
manents entre les différentes cas-
quettes du Ministre» et « la con-
fusion entre patrimoine public et
privé» sont un souci récurrent
dans son chef

En l'occurrence, le député Dour?
Écolo Matthieu Daele pointe le Tout pour Dour?
fait que les subsides accordés
sont orientés: «L'ASEL organi- Matthieu Daele se pose égale-
satrice a établi son siège social à la ment des questions sur la cel-
même adresse que de nombreuses lule« relais mandataires et ci-
entreprises et associations de toyens» du Cabinet Di
Carlo Di Antonio et fondée par Antonio ... où a travaillé l'une
deux membres du cabinet de des deux fondatrices du Salon
Carlo Di Antonio» note-il entre du Bien-être animal.
autres. « Cette cellule semble également

« Nous sommes iciface à une col- bien o~entée vers une zone ciblé~
lusion entre les intérêts privés, pu- ~u Haznaut, tant dans ~~c?mp~s~-
blics et politiques d'une seule et tzon que d~ns s;s. ~ctlVltes. D ou
même personne: Carlo Di Anto- cette questIOn legltlme: cette cel-
nio.Faut-il être inféodé à Carlo Di Iule est-e!leau s~rvicedu candidat
Antonio pour pouvoir obtenir des C~rlo Dl AntonIO ou de la Wallo-
subsides de sa part? Ces 40 000 € me?»
auraient-ils été octroyés si cesalon Le parl~mentair~ estim: aus~i
avait été organisé par d'autres que les mformatIO?~ dlspom-
personnes à un autre endroit, dans bles sur la composItIOn du ca-
une autre commune, sans enfaire bi~e: du Ministre spnt très li-
l'invité d'honneur? Pire: le Mi- mltees. Pour Ecolo, la
nistre vise-t-il à réaliser un béné- transparence totale est pour-
fice, direct ou par personne inter- tant nécessaire et ser~ exigée ..
posée, au travers des différents «Nous demanderons a Carlo Dl
subsides et décisions? Comment Antonio de venir s'expliquer au
expliquer une telle confusion ?» plus vite devant leParlement, et de
PSlUrsuit Matthieu Daele. ren~re de; compte; !~rs de la pro-

Ecolo se demande également chazne seance plen~ere du Parle-
si le Ministre cdH est un Minis- ment de Wallome,» conclut;
tre wallon ou le Ministre de Matthieu Daele .•
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« Le siège social
aurait dû être ailleurs»

Carla Di Antonio le recon-
naît d'emblée: «Cette
ASBL a été créée ily a 3

ans. Avec le recul, après tout ce
que nous avons vécu, oui,
l'ASBL aurait sans doute dû
mettre son siège social ailleurs
qu'à Dour. C'eût été plus pru-
dent. Et si c'était à refaire, je
suis convaincu que lesfondatri-
ces auraient choisi un autre en-
droit ».

Cela dit, le ministre se dé-
fend de tout conflit d'inté-
rêts.

« Les subsides qui ont été oc-

troyés étaient connus par
tous.Et vous savez, les sommes
qui ont été attribuées ne sont
pas énormes pour un salon
comme celui qu'elles ont orga-
nisé. Et puis, elles n'ont stricte-
ment perçu aucun argent. Tout
a servi à l'organisation: barriè-
res, sono, etc. ».

Et l'adresse douroise de
l'ASBL où l'on retrouve
d'autres sociétés dans les-
quelles Di Antonio a des in-
térêts?

« C'est une sorte d'hôtels d'en-
treprise» réplique le ministre.

Il Y a là un espace commun, des
salles de réunion, qui servent à
une quinzaine d'associations
dont la sociétéqui s'occupe effec-
tivement du festival de Dour,
mais dont plusieurs n'ont rien à. .VOIravec mOl.»

Reste le lieu.
« Contrairement à ce qui a été

écrit, le salon du Bien-être ani-
mal ne s'est pas déroulé sur le
site de la Machine àfeu qui ac-
cueille lefestival de Dour mais
bien au club d'athlétisme»
conclut Carlo Di Antonio .•

M. Dum.
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